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Tout ce qui gravite autour de
la sécurité incendie occupe une
place de choix parmi les préoc-
cupations du service de la ges-
tion des risques des munici-
palités et des MRC. Et pour
cause. Les incendies ont de
lourdes conséquences. Chaque
année au Québec, elles sont à
l’origine de plusieurs dizaines
de décès et elles occasionnent
des pertes matérielles d’envi-
ron 500 millions de dollars1.

Rien que dans les municipa-
lités de 25 000 habitants et
moins, on a recensé en 2002
pas moins de 4 870 incendies,
soit 1,80 par 1 000 habitants2.
Ces statistiques, les plus ré-
centes à ce jour, mettent en
lumière l’importance pour
chaque municipalité de s’assu-
rer que son service incendie
gère ses activités selon les
règles de l’art, qu’il possède
de l’équipement conforme aux
normes et exigences en vi-
gueur et que son personnel est
bien formé. Une vie humaine
épargnée, un bâtiment histo-
rique préservé, une entreprise
sauvée, une poursuite évitée :
un seul de ces gestes suffit à
démontrer l’opportunité d’in-
vestir dans le domaine de la
sécurité incendie.

Depuis 2001, le milieu de la
sécurité incendie au Québec
fait l’objet d’une réforme

majeure. Les schémas de cou-
verture de risques incendie
constituent la pierre angulaire
de ce renouvellement rendu
nécessaire par plusieurs fac-
teurs : pertes matérielles plus
élevées comparativement aux
autres provinces, stagnation
du taux de pertes humaines,
vieillissement du parc de véhi-
cules incendie, infrastructures
désuètes, etc.

Rappelons que les schémas de
couverture de risques ont pour
but de prévoir les modalités de
l’organisation de la sécurité
incendie sur le territoire de
chaque municipalité. Il s’agit
d’un exercice qui consiste à
fixer des objectifs de protec-
tion contre les incendies et les
mesures requises pour les
atteindre. Cette planification
des modalités d’intervention
peut être faite en optimisant
ou en augmentant les ressour-
ces du service incendie.

Une démarche 
de prévention rigoureuse

Le schéma de couverture de
risques se veut d’abord un tra-
vail de planification destiné à
accroître le niveau de sécurité
offert aux citoyens. Élaborer
son schéma de couverture
constitue donc pour chacune
d’elles une occasion de revoir
l’organisation de ses interven-

tions, d’assurer une meilleure
formation à ses pompiers, de
valider la fiabilité de son équi-
pement de lutte incendie et de
son système de communica-
tion, de mesurer sa rapidité
d’intervention et de calibrer
sa force de frappe. Consé-
quemment, on ne saurait trop
insister sur l’importance que
revêt cet exercice vu son im-
pact sur le plan de la préven-
tion et sur la bonification des
pratiques en matière de lutte
incendie au Québec.

À long terme, l’implantation
des schémas à la grandeur de
la province sera financière-
ment profitable au monde
municipal, puisque les services
incendie qui auront adopté les
mesures contenues dans leur
plan de mise en œuvre, qui s’y
conformeront, bénéficieront
d’une exonération de respon-
sabilité pour les préjudices qui
pourraient découler de leur
intervention lors d’un incendie
ou d’une situation d’urgence, à
moins évidemment que ces
préjudices ne résultent d’une
faute intentionnelle ou d’une
faute lourde.

Les services de sécurité
incendie, des maillons
importants

Qu’ils soient imposants ou
modestes, les services de sécu-

rité incendie municipaux doi-
vent structurer leurs façons
de faire et chercher sans cesse
à les améliorer. Le rôle d’un
chef pompier, par exemple,
ne se limite pas à diriger son
équipe sur le terrain. Bien sûr,
il doit d’abord et avant tout
administrer son service tout
en respectant les normes et
les diverses exigences régle-
mentaires, mais il doit aussi
agir à titre de personne-res-
source auprès de ses élus pour
toute question touchant la
sécurité incendie.

L’avènement des schémas de
couverture de risques fait que
chaque service incendie muni-
cipal est en quelque sorte un
maillon important au sein de sa
MRC. Conséquemment, il est
important d’établir une ligne
de communication directe et
harmonieuse entre les adminis-
trations municipales afin de
promouvoir les méthodes vi-
sant à assurer la pratique de
luttes incendie efficaces, sécu-
ritaires et bien orchestrées.

CHRONIQUE ASSURANCE

Linda Daoust

Directrice générale et chef de l’exploitation

La Mutuelle des municipalités du Québec

La sécurité incendie : une priorité continuelle

42 QUORUM – Vol. 32, N
o

7 – Novembre 2007

M
M

Q

Mme Linda Daoust

Quorum_Nov  10/23/07  12:46 PM  Page 42



Gestion

Les schémas misant entre
autres sur l’entraide, il devient
essentiel d’uniformiser les
pratiques entre les services,
particulièrement en ce qui a
trait à la conformité de l’équi-
pement et à la formation des
pompiers. À défaut de le faire,
une municipalité peut invo-
lontairement mettre en jeu la
responsabilité de ses voisines.

La MMQ réitère sa 
position à l’égard 
des schémas

La MMQ est tout à fait favo-
rable à la mise en place des
schémas de couverture de

risques. Elle reconnaît pleine-
ment la valeur des schémas
en tant qu’instrument de
risques et de prise de déci-
sion, pour les élus munici-
paux, et en tant qu’outil de
planification, pour les respon-
sables des opérations des ser-
vices de sécurité. Aussi, con-
vaincue du bien-fondé de
cette exigence gouvernemen-
tale, la MMQ encourage tou-
tes les municipalités, MRC et
régies à participer à l’élabora-
tion de leur schéma, à pren-
dre les mesures nécessaires
afin de recevoir l’attestation
de conformité du ministre et à

mettre en application les dis-
positions prévues dans leur
plan de mise en œuvre, une
fois l’approbation reçue.

Il en va de la sécurité de vos
citoyens et de la pérennité de
votre patrimoine municipal. 

1 Source : Direction du développe-
ment et du soutien en sécurité
civile et en sécurité incendie,
ministère de la Sécurité publique
du Québec. Statistiques de 2002.

2 Calculs effectués à partir des sta-
tistiques de 2002 de la Direction
du développement et du soutien
en sécurité civile et en sécurité
incendie, ministère de la Sécurité
publique du Québec.

Parlant de schéma… 
où en est-on?

En date du 30 septembre
dernier, 25 MRC et six
villes avaient reçu leur
attestation de conformité
du ministre de la Sécu-
rité publique du Québec.
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